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INTITULE DE LA FORMATION 
 

PRÉPARATION AUX ÉPREUVES DE SÉLECTION D’ENTRÉE EN FORMATION 
D’AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE, D’AIDE-SOIGNANT 

 

OBJECTIFS DE LA PRÉPARATION 
 

- Se préparer aux épreuves de sélections d’entrée à la formation d’aide-soignant ou/ et 
d’auxiliaire de puériculture. 

- S’entrainer à l’épreuve d’admission (oral) 
 

PUBLIC VISÉ 
 

• Être âgé de 17 ans 

• Tout public 

• Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 
L’accompagnement se fera avec notre référent handicap. 
 

PRÉREQUIS 
 

• Présenter un projet professionnel en relation avec le secteur de la petite enfance ou 
du service à la personne. 

• Disposer des compétences de bases : lire, écrire et parler en français. 

• Être motivé, avoir une bonne maitrise de la lecture et de l’écriture en français. 

• Un nombre important d’heures de travail personnel doit être fait pour garantir une 
réussite. 

 

CONTENU DE LA PRÉPARATION 
 

La formation se déroule comme suit : 

Lundi 05 février 

 

• Déterminer son projet personnel et professionnel. 

• Décliner ses compétences (savoirs, savoir-faire, savoir-être 

en fonction de ses expériences professionnelles). 

• Apporter votre ordinateur portable 

Mardi 06 février 

 

• Rédaction de sa lettre de motivation à partir de son projet 

professionnel. 

• Apporter votre ordinateur portable 

Mercredi 07 février  

 

• Rédaction de son CV 

• Apporter votre ordinateur portable 
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Jeudi 08 février 

 

• Préparation à l’oral 

• Simulation 

• Entrainement devant un jury fictif 

 

Vendredi 09 février 

 

• Simulation  

• Entrainement devant un jury fictif 

 

MOYENS PRÉVUS 
 

• Moyens pédagogiques  

- Documentation remise au stagiaire  

- Support de cours 

• Moyens techniques 

- Ordinateurs 

- Imprimante laser couleur, scanner 

- Tableau numérique 

• Moyens d’encadrement 

- Formatrice ingénieur en formation, avec une expérience de plus de 22 ans. 

 

MOYENS PERMETTANT LE SUIVI ET LA SANCTION DE LA PRÉPARATION 
 

• Suivi de l’exécution 
 

- Signature de feuilles d’émargement par demi-journée par le stagiaire et le 
formateur. 

- Questionnaire de satisfaction 
 

• Sanction 
 

- Certificat de réalisation  

DURÉE, PÉRIODE DE RÉALISATION ET MODALITÉS DE DÉROULEMENT 
 

Durée totale de la formation : 
 

• 01 semaine 

• 27 heures de formation théorique et pratique 

• Lundi 05 février au vendredi 09 février 2024 
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Horaires 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

8h30 – 12h30 8h30 – 12h30 8h30 – 13h00 8h30 – 12h30 8h30 – 13h00 

14h00 – 16h00 14h00 – 16h00  14h00 – 16h00  

 
 

Rythme  
• En continu 

Lieu : 53 Avenue du Général de Gaulle à Cayenne.  

 

Coût de la préparation : 500 € 
 

DEBOUCHES PROFESSIONNELS 

 

Cette préparation permet d’accéder aux épreuves de sélection des formations suivantes :  

• Auxiliaire de puériculture 

• Aide-soignant 

SUITE DE PARCOURS  
 

Il est possible de suivre :  
 

• Selon la réussite aux épreuves d’entrée en formation d’auxiliaire de puériculture, d’aide-
soignant.  

• Vous pouvez suivre la formation d’auxiliaire de puériculture, dans l’institut de formation 
« Projet Professionnel Plus ».  

• La formation d’aide-soignant peut être effectué au sein d’un centre de formation 
dépendant d’un hôpital. 
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